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Cibles Bous-marins 

ARRETE No 2124 habilitant le directeur des trans· 
mÎsslo/11S de l'A. O. F. à· exercer le 'colltrôle des· 
stations de télégrilfllûe sans fil et des stations de 
câbles sous-marins 3tJr le territoire de l'A. F..0: 

·et dit Togo. 

LE GÇ>UVERNEUR CÉNÉRAL. 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAisE-' 


COMMANDEUR DI! LA LÉOION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 25 juin 1940, portant créatioll du Haut~ 


Commissariat de l'Afrique .française; 

'Vu le décret nO 183 du 2 février 1942, 'relatif aU fOllcti~nne- , 

ment des stations Intereoloniales de télégraphie sanS fil et des 
stations de câbles sous-marins aux, colonies, ,promulgué en 
Afrique occidentale française par arrêté nO '1763 A. P. du 
15 mai 1942; 

Vu Farrêtê 4210 du 3 décembre 1941 portant organisation 
du service des transmissions de PAfrique occidentale française; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. ~ Le directc:ur des transmissiol1s 
de l'A. O. F. est habilité à exercer sur le territoire 
de l'A. O. F. et dù T.cigo le contrôle des stations 
intercdoniales de T. S. F. et des stations de câbles 
sous-marins dans les ()o~dmons pr~vues par' le décret 
nO 183 du 2 février 1942 notamment en son article 7. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et comnmniqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 16 juin 1942. 

P. BOISSON. 

Franchise postale 

ARRETE No 2230/0. T. relatif à la. francltise postale 
concédée (J1.lX membres du Tribwull Fédéral d'Hon. 
near de la Légion Française· des Combattants de 
l'Afriqae Noire. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉOION D'tIONNEUR,' 


Vu l'arrêté nO 1659/0. T. du 6 mai 1942, portant' concession 
de la fraflchise postale "aux membres de la L~gion Française 
des Combattants de l'Afrique Noire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' La franchise postale concédée 
par l'arrêté nO 1659/0. T. du .6 mai 1942 est étendue 
au president et aux rapporteurs 'du Tribunal Fédéral 
d'Honne.ur de· la Légion Française des Combattants 
de l'Afrique Noire ai'nsi qu'à toutes les personnes 
qui correspondent avec eUx à l'occasion de leurs 
fonctLons. 

ART. 2. - l.:e présent arrêté sera publié et commu· 
niqué partou! où besoin sera. 

Dakar, le 22 juin 1942. 
P. BO[SSON. 

C. F. T. 
., , 

Tarif cfe transport 

ARRETE No 353 c. F. T. accordant des rérluctioits 
de tarif de transport efl laveur de certaines catI!· 
gories de voyageurs. 

LE' GOUVERNEUR DES COLONII!S, 
CHEVALIER Df LA LimON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Toao, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrjbutio~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo.; 

Vu la lettre nO 42 T. P. en date du 30 m~i 1942 du Hàut. 
Commissaire demandant l'extension au Togo des prescrlptions 
de l'arrêté général nO 1720 T. P. j 

Le . conseil d 1administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER; - Les membres des famillès 
nombreuses titulaires de cartes d'ident.ifé personneIl<;.!l 
délivrées par la .société des cheminS de fer français 
sur ses réseaux métropolitains et algériens, bénéficient 
sur le réseau des chemins, de fer du T-og·o des réduc
ti,ons de tarif accordées dans la métropole. Cette ré.. 
ducti-on est faite également sur les billets à demi tarif 
acoordés aux enfants de 5 à 10 ans. 

Ain. 2. -' PtYllr pouvoir être utilisées au Togo, 
les cartes d'identité devront, au préalable, être sou
mises aLI visa de la . direction du réseau. Les cartes 
dont le délai de validité est arrivé ù' expiratlon, pour· 
r·ont être prorogées par la direction du réseau sur 
demande spéciale appuyée des pièces jtlstificative~. 

ART. 3.' ~ Le directeur du réseau des chemins de 
fer du Togo est chargé de l'exécuti:on des prescrip
tions du présent arrêté qui sera publié et communiqué 
partout OÙ besoin sera et qui en~rera en vigueur un 
mois' à compter de la date de sa publication an 
Journal officiel du T-ogo. 

Lomé, le 25 juin 1942. 

P. SALICETI. 

Ouinioe préventive 

ARRETE N0 3506 A. E; abrogeant ['arroté no 414 00 
31 fuillet 1939 modifiant l'arrilié flo.,279 du 30 mài 
1939 tN1 sujet de Jo: délivrance gratuite de la quillÎne 
préventive. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONII!S, 
Cae.VALIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aUrihutions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 279 du 30 mai 1939 accordant au personnel 
européen civil et militaire en service au Togo et ;\ leurs 
familles ta. délivrance gratuite de la quinine préventive} enscrn· 

. hie l'arrêté !11odificatif du 31 juillet 1939; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIÈR. ~ .Est abrogé l'arrêté n" 414 

du 31 juillet 1939 modifiant l'arrêté no 279 du 30 mai 
1939 au sujet de la délivrance gratuite de la quinine 
préventive. 
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ART. 2; - La délivrance de la quinine sera ef-' li Vu l'arrêté nO 313 du fi juin, 194~ portant .éorganisation 
de la commis.sion des mereuriales du Togo; " feduée confor!T\ément aux prescriptions de l'arrêté 1;. 

UO 279 du 30 mai 1939 q"i demeure en vigueur. ARRETE: 
ARJ:. 3.' Le présent arrêté sera enregistré, com- ii ARTICLE PREMIER. Les droits " ad valorem» 

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 30 Juin 1942. 

P. SAUCETl. 

MeJ:"Guriales officiellea 

, ARRETE N0 357 A. E. portant lJublication des mer
OI.lrililes 'ollieielles fixées par ,le Haai-Commissaire 
de l'Afrique fronçaise pour le 2< semestre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlE~ DE LÀ tJ;OlON n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO,. 


'vu le décret du 23 mars 1921 déternlinaut les attributions 
t:t 	 lf=s pouvoirs du Commissaire dè la "Republique au Togo; 

Vu le décret du 16 avrit 1924 SUr le mode de promulgation 

applicables aux marchandises à l'entrée' du territoire 
du l'ogo seront liquidés par le ser~ice d~s dou~nes ':' ..1 
pendant le 2" semestre 1942 en con.ormite des mdi
cations du tableau 1 ci-annexé qui servirait également ! 
à l'établissement des statistiques du commerce pendant 
la même période. 

:
ART. 2. La taxe sur le chiffre d'affaires sera " 

perçue seLon les valeurs" prévues aux tableaux 1 et Il, j 
ci-annexés se complétant. j 

AfI:T. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera .j 
! 

enregistré et rendu immédiaÎement applicable par voie 
d'affichage dans les bureaux des circonscriptions admi
nistratives, de postes de douanes du '. Territoire et 
dans. tous les lieux d'usage. 

,
Lomé, le 30 juin 1942. " 

1'1· . i ',et de" ~'pubHcation des te>..1es réglementaires au Togoj 	 P. SALlCETI. 

'~ 
"' 

TABLEAU 1 

DES MERCURIALES OFFICIELLES EN VIGUEUR PENDANT U: DEUXIÈME SEMESTRE 1942 POUR 

'LE CALCUL DES DROITS « AD VALOREM» A L'ENTRÉE DI! TOGO ET A 

L'ÉTABLISSr:l\IEN1" DES STATISTIQUES DU CO~lMERCE 

DÉSIGNA TlON OES MAI~GHANDISES 

Alcools dénaturés 
Bœufs, tauréaux et vaches 
Veaux et génisses. 
Moutons. . 
Chèvres. 
Porcs_ 

\' Poulets. • 
) Pintades .1 
( Canards . ~ , 

Animaux vivants; 

Dindons. 
salé ou en boîtes métalliques. 
non salé) autrement présenté. 

Bières en bouteilles (bouteilles comprises) .. 
!;glrom'nl •• ,,.., - moin, d,la % d. mu (2).Biscuits de mer 
non sucrés 


Bougies de toutes 'sortes 

.. (plus de 0 litre. 50 


BouteIlles et flacons) dOl' 10' 0 l' 50 . t 1 ~ 1 e ltre a ttreF ~ 
Jmpor es p elns ~ mOÎns de 0 litre. 10 

Chocolat ordin!lire en tablette ou en poudre (3)Il ~~,;:~nt (à_l'eXclUSion du ciment fondu et ciment COlo~é) 

UNITÉ 

nE 


VALORISATION 


L'hectolitre. 

La tête, 

100 kilogrammes 7!i brut. 

L'hectolitre (1). 


100 kilogrammes ,v. net. 


Le cent, 


100 kilogr"mmes ra bnV' 
100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes net. 

, 

l ,i 
PROPOSITIONS , 

DE 

VALORISATION 

900 rrs. 


800 
350 ~ 


120 
100 
100 ',.
10 

30 

100 ",

3.600 

3.400 
850 
550 
500 

2.000 	- 
200 
140 - 100 

1.800 	
85 

1.000 -' 
, 

(1) La valorisation mercu'dale n'est appUcable qu'aux seules bières dont le prix de facture est inférieur ou ég'al à ·850 Crs. 
J'hectolitre (bouteilles c,omprises). Celles dont la "aleur de facture est supérieure à 850 frs. }'hectotltre (bouteilles comprises) 
seront" soumises aux droits, d'après cette valeu~' de facture majorée de 25% • • 

(2) Les biscuits de mer sucrés à plu.s 9C 15 */0 de sucre seront taxes ad vaJorem. 
(3) La valorisation mercuriale n'cst applicable qu'aux seuls cl!oç~lats dont ln vsleur de" "facture est inférieure ou égale à 

t .800 frànc's le!'> 100 kgs. demi-brut. Ceux dout la. vaieui' de facture ,est supérieure à 1.800 francs les 100 kgs. demi-brut. seront 
soumis aux droits d'après cette valeur de facture majorée de 25 0/0• ' .. 





